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a) des ressources naturelles non renouvelables 
et des ressources forestières de la province, ainsi 
que de la production primaire qui en est tirée; 
b) des emplacements et des installations de la 
province destinés à la production d'énergie élec
trique, ainsi que de cette production même. Cette 
compétence peut s'exercer indépendamment du 
fait que la production en cause soit ou non, en 
totalité ou en partie, exportée hors de la province, 
mais les lois adoptées dans ces domaines ne peu
vent autoriser ou prévoir une taxation qui établisse 
une distinction entre la production exportée à 
destination d'une autre partie du Canada et la pro
duction non exportée hors de la province. 
5) L'expression «production primaire» a le sens 
qui lui est donné dans la sixième annexe. 
6) Les paragraphes 1 ) à 5) ne portent pas atteinte 
aux pouvoirs ou droits détenus par la législature 
ou le gouvernement d'une province lors de l'entrée 
en vigueur du présent article. 

51. Ladite loi est en outre modifiée par adjonction 
de l'annexe suivante: 

SIXIÈME ANNEXE 
Production primaire tirée des ressources 
naturelles non renouvelables et 
des ressources forestières 

1. Pour l'application de l'article 92A: 
a) on entend par production primaire tirée d'une 
ressource naturelle non renouvelable: 
(i) soit le produit qui se présente sous la même 
forme que lors de son extraction du milieu naturel; 
(ii) soit le produit non manufacturé de la transfor
mation, du raffinage ou de l'affinage d'une 
ressource, à l'exception du produit du raffinage 
du pétrole brut, du raffinage du pétrole brut lourd 
amélioré, du raffinage des gaz ou des liquides 
dérivés du charbon ou du raffinage d'un équivalent 
synthétique du pétrole brut; 
b) on entend par production primaire tirée d'une 
ressource forestière la production constituée de 
billots, de poteaux, de bois d'oeuvre, de copeaux, 
de sciure ou d'autre produit primaire du bois, ou 
de pâte de bois, à l'exception d'un produit 
manufacturé en bois. 

Partie VII 
Dispositions générales 

52. 1) La Constitution du Canada est la loi su
prême du Canada; elle rend inopérantes les disposi
tions incompatibles de toute autre règle de droit. 
2) La Constitution du Canada comprend: 
a) la Loi de 1982 sur le Canada, y compris la 
présente loi; 

b) les textes législatifs et les décrets figurant à 
l'annexe; 
c) les modifications des textes législatifs et des 
décrets mentionnés aux alinéas a) ou b) . 
3) La Constitution du Canada ne peut être 
modifiée que conformément aux pouvoirs con
férés par elle. 

53. 1) Les textes législatifs et les décrets énumérés 
à la colonne I de l'annexe sont abrogés ou modifiés 
dans la mesure indiquée à la colonne II. Sauf 
abrogation, ils restent en vigueur en tant que lois 
du Canada sous les titres mentionnés à la colonne 
III. 

2) Tout texte législatif ou réglementaire, sauf la 
Loide 1982 sur le Canada, qui fait mention d'un 
texte législatif ou décret figurant à l'annexe par 
le titre indiqué à la colonne I est modifié par 
substitution à ce titre du titre correspondant men
tionné à la colonne III; tout Acte de l'Amérique 
du Nord britannique non mentionné à l'annexe 
peut être cité sous le titre de Loi constitutionnelle 
suivi de l'indication de l'année de son adoption 
et éventuellement de son numéro. 

54. La Partie IV est abrogée un an après l'entrée 
en vigueur de la présente partie et le gouverneur 
général peut, par proclamation sous le grand sceau 
du Canada, abroger le présent article et apporter 
en conséquence de cette double abrogation les 
aménagements qui s'imposent à la présente loi. 

55. Le ministre de la Justice du Canada est chargé 
de rédiger, dans les meilleurs délais, la version fran
çaise des parties de la Constitution du Canada qui 
figurent à l'annexe; toute partie suffisamment 
importante est, dès qu'elle est prête, déposée pour 
adoption par proclamation du gouverneur général 
sous le grand sceau du Canada, conformément 
à la procédure applicable à l'époque à la modifica
tion des dispositions constitutionnelles qu'elle 
contient. 

56. Les versions française et anglaise des parties 
de la Constitution du Canada adoptées dans ces 
deux langues ont également force de loi. En outre, 
ont également force de loi, dès l'adoption, dans 
le cadre de l'article 55, d'une partie de la version 
française de la Constitution, cette partie et la ver
sion anglaise correspondante. 

57. Les versions française et anglaise de la 
présente loi ont également force de loi. 

58. Sous réserve de l'article 59, la présente loi 
entre en vigueur à la date fixée par proclamation 
de la Reine ou du gouverneur général sous le grand 
sceau du Canada. 


